
  IRCS : MEAUX 

Code greîte : 7701     
  Documents comptables 

REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES 

Le greffier du tribunal de commerce de MEAUX atteste l'exactitude des informations 

transmises ci-après 

Nature du document : Documents comptables (B-5} 

  (Numéro de gestion : 2000 6 01152 

Numéro SIREN : 453 455 789 

Nom où dénomination : SAVANA     
  Ce dénét a été enregistré le 27/10/2023 sous le numéro de dépôt 12556 

 



%
 

  

E 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE Formulaire à déposer . 

  

N° 2065-SD 

_. 2023 
à 

« 

© 

  

    

  

Liberté en double exemplaire Formulaire obigatcire 
Égalité . ° Sans MER Erérat des impéis) Frateraité IMPOT SUR LES SOCIETES ‘° Rézertoire : Dante à due À arme \ : 

X A Exercice ouvert le et dos le Régime simplifié d'imposition - 

\A 
Régime réel normal 

Si PME innova \ : 

CR ot | ansport maritime), cocher la case 

A CATION DE L'ENTREPRISE 

Désignation de la société: Adresse du siège social: 

M) 4 3 3 4 5 5 7 8 9 0 0 0 2 7 nu: 
ay OÙ Andenne adresse en cas de changement: 

RÉGIME FISCAL DES GROUPES 

Date d'entrée dans le groupe de la société déclarante 

SIRET 
B ACTIMTÉ 
Activité 

Si vous avez changé d'activité, cochez la case c 
. 

1. Résultat fiscal Bé ” Défiait s ge2 
Bénéfice imposable à 15 4 

2. Pius-values 

PV à long terme imposables à 15 % LL ] PV à long terme imposables à 19 % | | PV exonérées es 238 

Autres PV imposables à 19 % PV à long tenme imposables à 0% 

Entreprise nouvelle, art. 44 sexies Jeunes en C_] 

Zone franche d'activité nouvelle génération, . Entreprise nouvelle, art. 44 septies CL] art. 44 quaterdecies 3 {_] Zone de resiruauration de la défense, art. 44 terdecies 
Bassins urbains à dynamiser (BUD), art. 44 sexdecies C1 Zone tranche urbaine - Territoire entrepreneur, an. 44 octies À [] Autres dispositifs 

Zone de développement prioritaire, art. 44 septdecies 

Société d'investissement immobilier] _] Bénéfice ou déficit exonéré ( ______] cotée (indiquer + ou - selon le cas) taux 
4. Option pour le crédit d'impôt outre-mer : dans le secteur productif, art. 244 quater W du CGI (cocher la case) 

-b : " : Pre et ot re cire + 

E: 
fée Tu ours mice .. 

N° 
£ 

. 

ë indiquer le nom, adresse et numéro d'identification fiscale de la 
$ N° & 

5 
Wu 
ü 

OUI 
SAGE GENERATION EXPERT $ 

5 
> 

5 

3 S'agissant des notices des liasses fis 

ê ‘ 
ë 
%  ATE FINANCIAL 
Ë 107 THOREZ 
ä 94200 UR 
y T identité du déclarant: 
ë - . conventionné : Date: Leu: TORCY 

Gui N° d'agrément du CGA/OMGA au viseur ou certificateur : . 
conventionné Signature : 

Examen de conformité 
fiscale (ECF) prestataire :



  

Formulaire obligatoire 

IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS N° 2065 bis-SD 

  

  

  

    

  

    
    
  

(ani 223 du Code général des plis) ANNEXE AU FORMULAIRE N° 2065-SD 2023 

1 [RÉPARTITION DES PRODUITS DES ACTIONS ET PARTS SOCIALES, AINSI QUE DES REVENUS ASSIMILÉS DISTRIBUÉS 

Montant global brut des distributions lpayées par la société elle-même a payées par un établissement chargé du service des titres | b | 

Montant des distributions corespondant à des rémunérations ou avantages dont la société ne désigne pas le (les) bénéficiaire (s) ? c 

Montant des prêts, avances ou acomptes consentis aux associés, actionnaires et porteurs de parts, soit directement, soit par d 

personnes interposées | Do ue 2 2 - - - D 
| e 

Montant des distributions f 
autres que celles visées en  Î-—------ . = = — 
(a). (b}, (c) et (d) ci-dessus ® | __ LL … Li 2 222 D eee eee 2 2 

h 

Montant des revenus distribués éligibles à l'abattement de 40% prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI i 

Montant des revenus distribués non éligibles à l'abattement de 40% prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI i 

Montant des revenus répartis € Total (a à h) 

J  [RÉMUNÉRATIONS NETTES VERSÉES AUX MEMBRES DE CERTAINES SOCIÉTÉS (si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle) | 
  

Nom, prénoms, domicile et qualité (ant. 48-1 à 6 ann. Ill au CGI): 

Pour les SARL chaque associé, 
Sommes versées, au cours de la période retenue pour l'assiette de l'impôt sur les sociétés, à 

gérant ou non, désigné col.1, à titre de traitements, émotuments, indemnités, 
remboursements forfaitaires de frais ou autres rémunérations de ses fonctions dans la société. 

  

* SARL, tous les associés: Montant des sommes versées: 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                
  

  

  

  

  

  

  

* SCA, associés gérants; | Nombre de parts | Année au à titre de frais professionnels 

*SNC ou SCS, associés en nom ou commandités sos à cours de à titre de à titre de frais de représentation, | autres que ceux visés dans 
* SEP et sté de copropriétaires de navires, associés, dame assode | laquelle le traitements, de mission et de déplacement les colonnes 5 et 6 

gérants ou copartiipants en toute propriété versement à émoluments et 
œenusutrui. | été effectué indemnités Tant . De n 

proprement dits rennes Remboursements faaiaires Remboursemenis 

L 2 3 4 S 6 7 8 

[SOUTHAPANYA EOULOM n ec D RS D 

Z RCE ANAICLE FRANCE 771€6€ NCISIEL 

KHAMSAVANH BOULOM _ 
ee 2 — 250 
2 RUE ANATOLE FRANCE 77186 NOISIEL 

K (Divers 
* NOM ET ADRESSE DU PROPRIETAIRE DU FONDS { en cas de gérance libre) 

* ADRESSES DES AUTRES ETABLISSEMENTS {si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle) 

L CADRE NE CONCERNANT QUE LES ENTREPRISES PLACÉES SOUS LE RÉGIME SIMPLIFIÉ D'IMPOSITION 

REMUNÉRATIONS MOINS-VALUES A LONG TERME IMPOSÉES à0% à15 % à19% 
  

Montant brut des salaires, abstraction faite des 
sommes comprises dans les DSN et versées aux 
apprentis sous contrat et aux handicapés ‘* 

MVLT restant à reporter à l'ouverture de l'exercice 
  

MVLT imputée sur les PVLT de l'exercice 
  

Rétrocessions d'honoraires, de commissions 

et de courages *! 

MVLT réalisée au cours de l'exercice 
    MUT restant à reporter       
  

CADRE NE CONCERNANT QUE LES ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES DE DONS 
  

Montant cumulé des dons et versements mentionnés sur les reçus, attestations ou tous autres documents et perçus au titre de l'exercice 
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Nombre de reçus, attestations ou tous autres documents délivrés au titre de l'exercice     

  

 



Ÿ 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                  
  

  

  

  

      

  

  

  

  

        

  

E = DIRECTION GÉNÉRALE 
FRANCAISE DES FINANCES PUBLIQUES 

Lhrs N° 2067 
Los (2023) 

Ford DER dla np du Ter RELEVE DE FRAIS GENERAUX ANNÉE 2022 ou exercice 
Désignation de l'entreprise SARL SAVANA du 

Adresse 6 CHEMIN DU BELVEDERE 77200 TORCY au 

A - FRAIS ALLOUÉS DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT AUX PERSONNES LES MIEUX RÉMUNÉRÉES : v. notice © 

NOM, PRÉNOM ET EMPLOI OCCUPÉ ADRESSE COMPLÈTE 

1 | BOULOM Khamsavanh °°" « 2 RUE ANATOLE FRANCE 77186 

2| AN Christine COIFFEUSE 1 Bis RUE FRANCOIS BOUCHER 77400 

3 | LUANGSAYSANA Keolada COIFFEUSE 2 Rue Jules Raimu 77185 

4| TANG Viviane COIFFEUSE 1 ALLEE DES CHARMES 77200 

5] NGUYEN Thi Vuorg Manucure 22 GRANDE ALLEE LEON ELUM 77186 

6 

7 

8 

9 

10 

RÉMUNÉRATIONS DIRECTES OU INDIRECTES (dans l'ordre du tableau ci-dessus) DÉPENSES ET CHARGES 
Frais de / 

Montant des Montant des . TOTAL 

dns | rémiée | es Jemonmm | TO | “  |'anvéias | sn immeuble DES allocations 8 de dépenses à « ct'autres biens . EC: COLONNES 
de toute natu diverses nature caractère COLONNES déplacements {v. notice Ô y là l'exploitation 5à8 
{v. notice ) (w. notice @) | (notice O) persannel läd {v.noticc () ° {v. notice ) 

{v. notice 6 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Î 28 386 28 386 28 386 

2 20 796 20 796 20 796 

3 20 796 20 796 20 796 

4 14 320 14 320 14 320 

$ 7 945 7 945 7 945 

6 

7 

8 

9 

10 

vs 92 243 92 243 92 243 

** TOTAUX 

B - AUTRES FRAIS 10 

Cadeaux de toute nature, à l'exception des objets conçus spécialement pour la publicité, et dont la valeur unitaire ne dépasse pas 73 € 
par bénéficaire (toutes taxes comprises) 

Frais de réception, y compris les frais de restaurant et de spectacles, qui se rattachent à la gestion de l'entreprise et dont la charge lui incombe normalement 105 

Total 105 

C - ÉLÉMENTS DE RÉFÉRENCE ( v. notice @ ): 

Total des dépenses Bénéfices imposables €} 

- de l'exercice ..2022... (total col.9 + total col.10) D 92 348 - de l'exercice ..2022.. © 

- de l'exercice précédent D 92 324 - de l'exercice précédent D 1 141 

Nom et qualité du signataire Southapanya Guillaume BOULOM À _TORCY ke __24042023 

Gérant Signature,       

Les montants sont arrondis à l'unité la plus proche.



  

2023 

  
Détermination et suivi des charges financières nettes non admises en déduction et des 
capacités de déduction inemployées en report en application de l'article 212 bis du CGI 

2464 

  
  

(À souscrire par les sociétés indépendantes non membres d'un groupe fiscal et par les sociétés membres d'un groupe fiscal pour la détermination de leur 

résultat comme si elles étaient imposées séparément) 
  

1- Montant de charges financières nettes non admises en déduction au titre de l'exercice 
  

A- Règles de droit commun 
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Charges financières nettes de l'exercice a 

EBITDA fiscal de l'exercice b 

Fraction de charges financières nettes non admises en déduction au titre de l'exercice 

(montant le plus faible entre a- 30 %*b et a - 3 000 000 €) (c-1) 
Fraction de charges financières nettes non admises en déduction au titre de l'exercice, après application du complément de (c-2) 

déduction de 75 % (régime spécial applicable aux entreprises autonomes):(c-1) — 75 % x (c-1) G 

B- Clause de sauvegarde en faveur des entreprises membres d'un groupe consolidé 

Ratio fonds propres/actifs de l'entreprise en % d 

Ratio fonds propres/actifs du groupe consolidé en % e 

Si (d) est supérieur ou égal à (e) : Complément de déduction des charges financières f 

nettes non admises en déduction au titre de l'exercice = 75 % x (c-1) 

C- Règles applicables aux situations de sous-capitalisation 

Fraction de charges financières nettes de l'exercice non admises en déduction au titre du premier 

plafond de sous-capitalisation, afférent aux dettes contractées auprès d'entreprises non liées ou g 

auprès d'entreprises liées pour la part n'excédant pas une fois et demie les fonds propres 

Fraction de charges financières nettes de l'exercice non admises en déduction au titre du second 

plafond de sous-capitalisation, afférent à la part des dettes contractées auprès d'entreprises liées h 

excédant une fois et demie les fonds propres 

Il — Suivi des charges financières nettes non admises en déduction et des capacités de déduction inemployées en report 

A- Suivi des charges financières nettes en report 

Stock de charges financières nettes restant à imputer à l'ouverture de l'exercice (y compris le solde de | 

la fraction d'intérêt mentionné au 6ème alinéa de l'article 212 du CGi, non imputé à la clôture du l 

dernier exercice ouvert avant le 1er janvier 2019) 

Montant des charges financières nettes en report transférées (i bis) 

Dont montant des charges financières nettes transférées de plein droit (art.209-1I-2 du CG!) (iter) 

Nombre d'opérations sur l'exercice concernées par le transfert de plein droit (2) Len 

Montant de charges financières nettes en report imputé au titre de l'exercice ll 

Fraction de charges financières nettes non admises en déduction au titre de l'exercice et reportables : k 

(c-1) — (f) ou (g) + 1/3 x (h) 

Stock de charges financières nettes restant à imputer à la dôture de l'exercice (i) - (j) + (k) l     
  

B- Suivi des capacités de déduction inemployées en report 
  

  Capacités de déduction inemployées au titre de l'exercice N-5 

Capacités de déduction inemployées au titre de l'exercice N-4 

Capacités de déduction inemployées au titre de l'exercice N-3 

Capacités de déduction inemployées au titre de l'exercice N-2 

Capacités de déduction inemployées au titre de l'exercice N-1 

Capacités de déduction inemployées au titre de l'exercice N 

(1) Cette colonne peut être servie si (a) est supérieur à (c-1) = (ñ) 

r 

  

Stock à 

l'ouverture de 

l'exercice 

Capacités de 

déduction 

inemployées 

transférées de 

plein droit 

{art. 209-1-2 du CGI) 

Capacités de 

déduction 

employées au 

titre de 

l'exercice (1) 

Stock à la 

clôture de 

l'exercice 

  

  

  

  

  

            

(2) Indiquer, sur un feuillet séparé, l'identification, opération par opération, du nom de la société (et son n° siren) dont proviennent les défiaits, charges etfou capacités de déduction et le montant 
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    A bis du Code général des impôts) 
  

Formulaire obligatoire (article 302 septies (D BILAN SIMPLIFIÉ DGFiP N° 2033-A-SD 2023 
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Désignation de l'entreprise — SARL SAVANA | Néant [1 * 

Adresse de l'entreprise 6 CHEMIN DU BELVEDERE 77200 TORCY 

SIRET La Blslalstspotele] o d d à 1 
Durée de l'exercice en nombre de mois * 1 2] Durée de l'exercice précédent * {1 21} 

Exercice N clos le 

B3:1111:212,0,212/ 

ACTIF Brut Amortissements-Provisions Net 

#1] Immobilisations Fonds commercial * 010 83 847 Jon 83 847 
a incorporelles Autres * 014 727 low 470 258 

3 Immobilisations corporelles * 028 29 870 |o30 15 990 13 880 

Ë Immobilisations financières * (1) 040 6 235 |042 6 235 

< Total 1(5) [044 120 680 |w 16 460 104 220 

g Matières premières, approvisionnements, en cours de production * 050 5 800 |o52 5 800 

. E Marchandises * 060 062 

£ Avances et acomptes versés sur commandes 064 066 

Ë Créances { Clients et comptes rattachés * 068 070 

Ë 2) Autres * (3) 072 074 

< Valeurs mobilières de placement 080 700 |082 700 

Disponibilités 084 266 |086 266 

Charges constatées d'avance * 092 094 

Total il |096 6 766 |098 6 766 

Total général (1+11) |110 127 446 |i12 16 460 110 986 

PASSIF Exercice N NET 

Capital social ou individuel * 120 7 622 

Écarts de réévaluation 124 

a Réserve légale 126 762 

ë Réserves réglementées * 130 

* Autres réserves (dont réserve relative à l'achat d'oeuvres originales d'artistes vivants * El ) 1132 

É Report à nouveau 134 (54 057) 

ô Résultat de l'exercice 136 (6 248) 

Subventions d'investissement 137 

Provisions réglementées 140 

Total I {142 (51 920) 

Provisions pour risques et charges Total 11 }154 

Emprunts et dettes assimilées 156 31 234 

& Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 164 

È Fournisseurs et comptes rattachés * 166 16 471 

Autres dettes (dont comptes courants d'associés de l'exercice N : …….. 65 631|) [172 115 201 

Produits constatés d'avance 174 

Total 111 ]176 162 906 

Total général (1+ 11+ 111) {180 110 986 

” a) Dont immobilisations financières à moins 193 (4)| Dont dettes à plus d'un an 195 

È (2) | Dont créances à plus d'un an 197 5) GU créées au cours de exercice * ss 182 

# {3) | Dont compte courant d'associés débiteurs |199 Prix de vente horsT pa des immobilisations 184                 
    *% Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2033-NOT-SD 
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(2) [COMPTE DE RÉSULTAT SIMPLIFIÉ DE L'EXERCICE (en liste)]  DGFiP N° 2033-BSD 2023 
  

Formulaire obligatoire article 302 ses Désignation de l'entreprise SARL SAVANA [Néant 0° 
  A bss du Code général des impôts) 
  

        

  
  

    

          
  

  

  

  

  

  

  

  

  

   
  

  

      

  

  

  

  

  

              
  

  

  

  

        
  

  

  

      
  

  

  

  

  

  
        

  

  

  

  

  

  

  

      

  

  

  

  

  

              

  

  

  

  

              

= Formulaire déposé ES LE A - RÉSULTAT COMPTABLE RE ANRT 
- [L_ Ventes de marchandises * 209 210 
5 dont expon 
E Biens et livraisons 215 214 
<| Production vendue intracommunautaires _ 
5 Services * 217 218 174 845 
s di A Le Variation du stock en produits intermédiaires, ) 
% |_ Production stockée produits finis et en cours de production 22 

Z | Production immobilisée * 224 7 

=] Subventions d'exploitations reçues 226 501 

S Autres produits 230 179 

_ Total des produits d'exploitation hors TVA (D) [232 175 524 

Achats de marchandises * (y compris droits de douane) 234 

Variation de stocks (marchandises) * 236 

Achats de matières premières et autres 1pprovisionnements * (y compris droits de douane) 238 15 747 

Z |_Variation de stock (matières premières et approvisionnements) * 240 (4 149) 
E dont crédit bail : 
< Autres charges extemes * : — MODITIC + mme - immobilier : 242 48 848 

5 ÔtS. Lies el versements 1ssimilés dont taxe professionnelle 9 Impôts, taxes et versements assimilés CFE et CRE 243 244 6 355 
ë — 

« 
| Rémunérations du personnel * 250 98 852 

Z Charges sociales (cf. renvoi 380) 252 15 235 
CG 
£ | Dotions aux amorissements * 254 3 679 
Z 
C | Dotations aux provisions 256 

dont provisions fiscales pour implantations « 
A Le . commerciales à l'étranger * 353 262 208 
utres charges d a —— ——— 

ont cotisations versées aux organisations 260 
syndicales et professionnelles = 

Total des charges d'exploitation (11) 264 184 774 

1 — RÉSULTAT D'EXPLOITATION (1 = HE) 270 (9 249) 

Produits financiers Qt) | 250 | Charges financières CV) 294 

Produits exceptionnels (IV) 290 3 719 

dont amonissements des souscriptions dans ï 
do ‘ des PME innovantes (art. 217 octies) 347 300 717 

Charges exceptionnelles (VI) d pe ex : u 6 ont amortissements exceptionnels de 25% des 348 
constructions nouvelles (an. 39 quinquies D) 

Impôt sur les bénéfices * (VID) 306 

2 - BÉNÉFICES OÙ PERTES : Produits (1 + 111+ IV) — Charges (IL + V + VI + VID) 310 (6 248) 

B — RESULTAT FISCAL Reporter le bénéfice comptable col. 1, le déficit comptable col. 2 | 312 314 6 248 

Rémunérations et avantages personnels non déductibles * 316 

Amortissements excédentaires (art. 39-4 CGD) et autres amorntissements non déductibles 318 

2 | Provisions non déductibles * 322 

ë Impôts et taxes non déductibles * (cf page 7 de la notice 2033-NOT-SD) 324 
L . « P 4 
ZT Divers *, dont intérêts excéden- 5 écarts de valeurs 
£ |_taires des cptes-cts d'associés [277 fau atives sur OPC 248 330 265 

Z| Fraction des loyers à réintégrer dans le cadre d'un (EE des loyers dispensée de 49 |] 1 
crédit-bail immobilier et de levée d'option réintégration (an. 239 sevies D) ° 

Charges afférentes à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage des entreprises de transport maritime | 998 

Résultat fiscal afférent à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage des entreprises de transport maritime | 999 

Produits afférents à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage des entreprises de transport maritime 997 

Entreprises nouvelles (44. sexies) [986 ZFU-TE (dd, octies A) 987 342 

RP) gsl JEI (4. sexies A) 989 
2 | ZRD (dd. terdecies) 127 ZRR (dé. quindecies) 138 

2] Bassins gremploi à redynamiser (an. go1 
5 |__44 duodecies 

2 ZFANG dé. qraterdecies 345 Investissements outre-mer 4 

Hassins urbains à dynamiser — BCD {ant Zane de développement pnontare 
H echie) 2 ge TP 3 

y. [Créance due au repon en amière du déficit 36 350 

£ Déducton excepoomnelle (Ant 39 ue |655 Déducuun excepuonnelle {An 39 der À) [643 

© [Deducuon excepnonnelle (Art 39 dass B) [645 Déducuon escepnonnelle (Art 39 deser C) 1647 

Ê Déductun excepuunnelle (Ant 39 der D) 1648 Dédueuen excepuonmen simulareur de [ou 

Déducuun excepnonnelle (\at 39 decies 1 D99u Déducuon excepnonnelle {Art 39 Lier G [649 

RESULTAT FISCAL AVANT IMPUTATION DES DEÉFICITS ANTÉRIEURS Bénéfices col. 1 Déficit col. 2 | 352 354 > 983 

É Déficit de l'exercice reponé en arrière * 356 

Æ | Déficis antérieur reporables * 10 810 ont imputés sur le résulent : 360 
RÉSULTAT FISCAL APRÈS IMPUTATION DES DÉFICITS Bénéfices col. L_ Déficit col. 2 [370 372 2 783 
  

«Des explications concemant cene rubrique sunt données dans ls notice n° 2043-NOT-SD 
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REINTEGRATIONS ET DEDUCTIONS DIVERSES 

SARL SAVANA 

Détail des réintégrations diverses (total reporté en zone 330) 

AMENDES 

Détail des déductions diverses (total reporté en zone 350) 

DGFiP N°2033-B-SD 2023 

Extension 

Montant 

Montant 
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CIMMOBILISATIONS -AMORTISSEMENTS - PLUS VALUES - MOINS-VALUES | PGFP N 
  

2033-C-SD 2023 

  

Formulaire obligatoire (anicle 302 septics 
À bn du Code général des impôts) 

Désignation de l'entreprise : SARL SAVANA 
Néant [J* 

  
  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

    
  

                      

  

  

  

  

  

  

  

  

    
                  

  
  

  

            

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
              
                

| | IMMOBILISATIONS Valeur brute des Valeur brute des Réévaluation légale * 
immobilisations au Augmentations Diminutions immobilisations à Valeur d'orgine des imm 

: cÉ 2 . . E nriee aleur d'origine des immo- 
ACTIF IMMOBILISÉ début de l'exercice la fin de l'exercice bilisations en fin d'exercice 

Fonds cial |< 402 ä « Immobilisations Fonds commercial |400 83 847 |402 io 106 83 847 

incorporelles Laure 410 727 li été 416 727 

£ Terrains 420 422 424 426 

2 | Constructions 430 432 ä3d 436 

ë Installations techniques ; dé ke äd 
& matériel et outillage industriels 440 31 614 fii2 did 2 844 |#6 28 770 

É Installations générales 4s ä si 4s 
À agencements divers 150 152 154 156 

Æ | Matériel de transpon 460 462 464 466 

£ Autres immobilisations 
corporelles 470 1 100 |172 À74 476 1 100 

Immobilisations financières 480 6 235 |4is2 481 486 6 235 

TOTAL |490 123 524 |492 494 2 844 |49% 120 680 

Diminutions : 1mortissements 
il AMORTISSEMENTS Montant des amortissements Augmentations : dotations afférents aux éléments sortis Montant des amornissements 
IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES au début de l'exercice de l'exercice de l'actif et reprises à la fin de l'exercice 

Fonds commercial 495 497 498 499 

Autres immobilisations incorporelles 500 324 1502 145 |50i 506 470 

y Terrains 510 512 Si 516 
5 

| Constructions 520 522 s2i 526 
FE 
S installations techniques 8 £ £ 
£ matériel et outillage industriels 530 14 786 [532 3 313 [51 2 844 [5% 15 255 

È Installations générales, agencements, =, si sé 

2 | aménagements divers 510 542 544 546 

Æ | Matériel de transpon 550 552 554 556 

_ Autres immobilisations corporelles 560 515 [562 220 [56 566 735 

TOTAL |570 15 625 572 3 679 |54 2 844 |576 16 460 

(19 %, 15 % et 0 % pour les entreprises à l'IS, 12,8 % pour les entreprises à IR) 
IL PLUS-VALUES, MOINS-VALUES (si ce cadre est insuMisant, joindre un état du même modèle) 

Nature des immobilisations 1 | 2 3 4 5 | 
cédées virées 

de poste à poste, Materiel industri 
mises hors service ou 

réintégrées dans 

le patrimoine privé 
y compris les produits 

de la propriété industrielle. 6 | 7 | 8 | 9 | w| 

ë Valeur d'actif * Amorñissements * Valeur résiduelle Prix de cession * Plus où moins-values 

Ê £ Coun terme * Long terme 

= © Q G © @ 19% © 15 % ou 12,8 # @ 0% © 

1 2 844 2 844 

2 

3 

â 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

TOTAL [578 2 844 580 2 844 582 584 586 581 587 589 

Plus-values taxables à 19 % ‘1? 579 Régularisations | 590 583 594 595 

TOTAL 596 585 597 599         

# Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice 2033-NOT-SD 
OU Ces plus-values sont imposables au taux de 19 % en application des articles 238 bis JA, 210F et 

calcul de ces plus-values. 
208C du CGI. Joindre un état établi selon le méme modèle, indiquant les modalités de



DGFiP N° 2033-D-SD 2023 
  

@ RELEVÉ DES PROVISIONS - AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES - 

Fe Ce en Cal dus En DÉFICITS REPORTABLES - DIVERS       

SARL SAVANA 
Désignation de l'entreprise : Néant Q* 

I RELEVÉ DES PROVISIONS - AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES 

AX $ PROVISIONS Montant au début Augmentations : Diminutions Montant 

NATURE DES PROVISIONS de l'exercice dotations de l'exercice reprises de l'exercice à la fin de l'exercice 

Amortissements dérogatoires 600 602 60 606 

Provisions Dont majorations 5 
réglementées exceptionnelles de 30 % 601 603 605 607 

Autres provisions réglementées * 610 612 614 616 

Provisions pour risques ct charges 620 622 624 626 

Sur immobilisations 630 632 634 636 

Provisions Sur stocks ct en cours 640 642 Gii 646 
pour 

dépréciation Sur clients et comptes rattachés 650 652 654 656 

Autres provisions pour dépréciation 660 662 664 666 

TOTAL 680 682 684 686 

| C 
Dotations ° 

Fonds commercial 681 683 

Autres immobilisations ne Indemnités pour congés à payer, 
incorporelles 700 705 l charges sochles et éeales Correspondantes 

Terrains 710 715 2 

Constructions 720 725 3 

Inst. techniques s 
mat. et outillage 730 755 4 

Inst. générales, agen- > 45 
cemonts amén. div. 740 745 5 

Matériel de transport 750 755 6 

760 765 7 

TOTAL 770 T5 TOTAL à reporter ligne 322 du tableau n° 2033-B-SD 780 

Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent (1) 982 70 

Déficits transférés de plein droit (aricle 209-T1-2 du CGT) 7° 

Nombres d'opérations sur l'exercice 7? 

Déficits imputés 983 

Déficits reportables 984 70 

' ° 961 5 983 

Total des déficits restant à reporter 970 76 793 

IL DIVERS 
° | ° ° 381 

dont montrant déducuble des cotisatiuns facultatives versées en application 323 
du 1 de l'article 154 bis du CGT dont cotisations facultatives Madelin ” 

dont cutisations facultatives aux nouveaux plans d'épargne retraite 377 

Cotisations personnelles obligatoires de l'exploitant * 380 

dont montant des cotisations sociales obligatoires hors CKG-CRDS 326 

N° du centre de gestion agréé 388 

Montant de la TVA collectée 374 34 969 

Montant de la TVA déductible sur biens et services (sauf immobilisations) 378 1i 574 

Montant des prélèvements personnels de l'exploitant 399 

Aides perçues avant donné droit à la réduction d'impôt prévue au 4 de l'article 238 bis du CGI pour l'entreprise donatrice 398 

Montant de l'investissement reçu qui a donné lieu à amontissement exceptionnel chez l'entreprise investisseur dans le cadre de l'anicle 217 octies 397 
du CGI 

1) Ceite case correspond au montant porté sur la ligne 870 du iableau 2033D déposé au titre de l'exercice précédent. 
* Des eaplications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2033-NOT-SD.



  

Formulaire obligatoire (article 53 À DETERMINATION DES EFFECTIFS ET DE LA VALEUR AJOUTÉE 

      

  

  

  

  

  

  

    

du code général des impôts) © DGFiP N° 2033-E-SD 2023 

Désignation de l'entreprise: SARL. SAVANA... in [Néant O* 

Exercice ouvert le: 01/01/2022. et clos le: 31/12/2022 Données en nombre de mois | 1 | 2 

DÉCLARATION DES EFFECTIFS 

Effectif moyen du personnel * : 376 5,00 

Dont apprentis 657 

Dont handicapés 651 

Effectifs affectés à l'activité artisanale 861       

CALCUL DE LA VALEUR AJOUTEE 
  

l- Chiffre d'affaires de référence CVAE 
  

  

  

  

Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises 108 174 845 

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilées 118 

Plus-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale et courante 119 

Refacturations de frais inscrites au compte de transfert de charges 105 
  

TOTAL 1,106 174 845 
  

Il - Autres produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Autres produits de gestion courante (hors quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun) 115 179 

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation 143 

Subventions d'exploitation reçues 113 501 

Variation positive des stocks 111 4 150 

Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée 116 

Rentrées sur créances amorties lorsqu'elles se rapportent au résultat d'exploitation 153 

TOTAL 2|144 4 830 

Il - Charges à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée {n 

Achats 121 18 493 

Variation négative des stocks 145 

Services extérieurs, à l'exception des loyers et des redevances 125 17 153 

Loyers et redevances, à l'exception de ceux afférents à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre d'une 146 28 948 
convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois 

Taxes déductibles de la valeur ajoutée 133 

Autres charges de gestion courante (hors quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun) 148 208 

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée 128 
  

Fraction déductible de la valeur ajoutée des dotations aux amortissements afférentes à des immobilisations corporelles mises à|135 
disposition dans le cadre d'une convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois 
  

Moins-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale et courante 150 
      TOTAL 3|152 64 802 
  

IV - Valeur ajoutée produite 
  

Calcul de la valeur ajoutée (total 1 + total 2 - total 3) | 137 | 114 873 
  

V - Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
  

Valeur ajoutée assujettie à la CVAE (à reporter sur les formulaires n°s 1330-CVAE pour les muiti-établissements et sur les 117 

formulaires n°s 1329-AC et 1329-DEF. Si la VA calculée est négative, il convient de reporter un montant égal à 0 au cadre C des 
formulaire n°s 1329-AC et 1329-DEF). 

114 873         

Cadre réservé au mono-établissement au sens de la CVAE 
  

Les entreprises effectuant uniquement des opérations à caractères agricoles n'entrant pas dans le champ de la CVAE ne doivent pas compléter ce cadre. 
Si vous êtes assujettis à la CVAE et un mono-établissement au sens de la CVAE, veuillez compléter le cadre ci-dessous et la case 117, vous serez alors 

dispensé du dépôt du formulaire n° 1330 CVAE 

Mono établissement au sens de la CVAE, cocher la case [o20 | X | 
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Chiffre d'affaires de référence CVAE (report de la ligne 106, le | | | . “ 
cas échéant ajusté à 12 mois) 022 174 845 {Effectifs au sens de la CVAE * | 023 7,00 

Chiffre d'affaires du groupe économique (entreprises répondant aux conditions de détention fixées à l'article 223 A du CG) 026 

Période de référence [024 [0 [as lo EI [2 Lo [2 2] 160 3 [1/11 2// 2 lo {22 

Date de cessation / Î                       

(1) Attention, il ne doit pas être tenu compte dans les lignes 121 à 148 des charges déductibles de la valeur ajoutée, afférente à la production 
immobilisée déclarée ligne 143, portées en ligne 128. 

* Des explications concernant ces cases sont données dans la notice n° 1330-CVAE-SD $ Répartition des salariés et dans la notice n° 2033-NOT-SD 
au $ déclaration des effectifs.      



  

    
(6) COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL 
  

Formulaire obligatoire 

art. 38 de l'an. ff au C,G:1-) (tiste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait 
détenant directement au moins 10 % du capital de la société) 

N° de dépôt 

Exercice clos le 31122022 SIREN 

DGFiP N°2033-F-SD 2023 

  

(1) Néant [] * 

      

  

GEBLEEPEL] 
  

  

  

  

    

    

  

  

Dénomination de l'entreprise [__ SARL SAVANA ] 

Adresse (voie) LL 6 CHEMIN DU BELVEDERE ] 

Code postal [__77200 J vite | TORCY ] 

NOMBRE TOTAL D'ASSOCIÉS OU ACTIONNAIRES | 994 NOMBRE TOTAL DE PARTS OU D'ACTIONS | 92 
PERSONNES MORALES DE L'ENTREPRISE CORRESPONDANTES 
NOMBRE TOTAL D'ASSOCIÉS OU ACTIONNAIRES | 993 NOMBRE TOTAL DE PARTS OU D'ACTIONS | op4 
PERSONNES PHYSIQUES DE L'ENTREPRISE 2 CORRESPONDANTES 500           
  

  

1 - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES : 
  

Forme juridique [7] Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France) LL | % de détention L____] 

} 

Nb de parts ou actions C2] 
  

Adresse : N° EE Voie | 
  

Code Postal [777] Commune Î ES 
  

  

Forme juridique [2 Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France) | % de détention (C__] 

] 

Nb de parts ou actions C2] 
  

Adresse : N° [2] Voie | 
  

Code Postal LT Commune | } pays EL] 
  

  

Forme juridique ES Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France) [| % de détention LL] 

] 

Nb de paris ou actions C7] 
  

Adresse : N° C________ Voie [ 
  

Code Postal CL] Commune LC ] Pays LL 
  

  

Forme juridique (2) Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France) Li % de détention C__ 

] 

Nb de parts ou actions C7] 
  

Adresse : N° [2] Voie [ 
  

Code Postal 7] Commune [ pays 7 
  

11 - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES : 
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Naissance: Date [12/03/1963 N° Département Commune Pays 

Titre (2) [un] Nom patronymique [eouLom J  Prénom(s) 

Nom marital | ] % de détention Nb de parts ou actions 250 

Naissance: Date N° Département Commune Pays EE 

Adresse : N° C2 Voie (RUE ANATOLE FRANCE _ 

Code Postal Commune [noïsrez ] Pays 

Titre (2) (re 7] Nom patronymique Lvouruis: somsatu ] Prénom(s) 

Nom marital_ [eouLo“ ] % de détention Nb de parts ou actions 250 

C7 
  

Adresse : N° [2] Voie [_RUE ANATOLE FRANCE 
    Code Postal L77186 Commune [NOISTEL ] Pays L FRANCE   
  

(1) Lorsque le nombre d'associés excède le nombre de lignes de l'imprimé. utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas. il convient de numéroter chaque tableau 
en haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case. 

(2) Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame. 
* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2033-NOT-SD.



  

  Formulaire obligatoire 
FILIALES ET PARTICIPATIONS DGFiP N° 2033-G-SD 2023 

    

(art. 38 de l'ann. II! au C.G.I.) 

{liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait 
N° de dépôt dont la société détient directement au moins 10 % du capital) 

Exercice clos le | 31122022 

  

(19 Kéan x] *       
  

sen  (4131314[5/5[7[8109] 
  

  

  

  

    

Dénomination de l'entreprise [ SARL SAVANA ] 

Adresse (voic) | 6 CHEMIN DU BELVEDERE ] 
Code postal | 77200 | | 
    

  

1- NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L'ENTREPRISE : | 
  

  

Forme juridique 17] Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France) | 

] 

% de détention (_ 
  

Adresse : N° (2 Voie | 
  

Code Postal [ Commune | 

] 

Pays LT 
  

  

Forme juridique [2] Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France) L 

| 

% de détention [2 
  

Adresse : N° [1] Voie | 
  

Code Postal [2 Commune | 

| 

Pays [7 
  

  

Forme juridique [7] Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France) | 

| 

% de détention [2] 
  

Adresse : N° EL Voie CL 
  

Code Postal (2 Commune | 

| 

Pays 2] 
  

  

Forme juridique (7 Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France) | 

| 

% de détention L___________ ] 
  

Adresse : N° EE] Voie L 
  

Code Postal CL Commune CL 

| 

Pays 7 
  

  

Forme juridique (7 Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France) l 

| 

% de détention [2 __] 
  

Adresse : N° [2 Voie L 
  

Code Postal EE Commune | 

| 

Pays 7 
  

  

Forme juridique [22 Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France) | 

| 

% de détention [777] 
  

Adresse : N° LT Voie [ 
  

Code Postal EL] Commune | 

| 

Pays 
  

  

Forme juridique [7] Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France) | 

| 

% de détention (2 
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Adresse : N° [2 Voie | 
  

Code Postal EL Commune L 

] 

Pays 7 
  

  

Forme juridique 1277] Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France) | 

| 

% de détention ET 
  

Adresse : N° [ Voie | 
  

Code Postal (2 Commune   Pays 2)     

(1) Lorsque le nombre de filiales excède le nombre de lignes de l'imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas. il convient de numéroter chaque tableau en 

haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case. 
* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice 2033-NOT-SD.



  

SAVANA 

SARL au capital de 7622 Euros 

6 CHEMIN DU BELVEDERE 

77200 TORCY 

R.C.S. de Meaux : 433 455 789 

  

RRRKRKKEKEKEKKEREKKKEKERERERERERERREEEREREERRERRKRRERRRERREERERERERRRERERRERRÉREÉ 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 3 MAI 2023 

KRKKKRRERRRRKRERKKEREKKEREEREREREERERERERERERERERRRÉRRRRERERRRRERERERREREEXET 

EXERCICE 2022 

AA NOK NOK AO A IA ON GG 6 IE ES EE OK 2 AR ER 

Les associés de « SAV ANA », au capital de 7622 euros, divisé en 500 parts de 15,244 euros 

chacune, se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle au siège sur convocation de 

la gérance. 

Etaient présents : 

- Mme. BOULOM Khamsavanh 

- M. BOULOM Southapanya 

seuls associés de la Société et représentant en tant que telle la totalité des parts sociales émises 
par la Société. 

L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

L'Assemblée est présidée par le gérant associé M. BOULOM Southapanyàa. 

Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR 

AA AO OO AIO EC 

- Lecture du rapport de gestion établi par la gérance, 

 



-__ Approbation des comptes de l'exercice clos le 31-12-2022 et quitus à la gérance, 

- Affectation du résultat de l'exercice, 

- Rémunération de la gérance, 

- Questions diverses, 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 

- une copie de la lettre recommandée adressée à chaque associé et les avis de réception, 

- l'inventaire et les comptes annuels arrêtés au 31-12-2022, 

- le rapport de gestion établi par la gérance, 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives 

et réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège social pendant 

le délai fixé par lesdites dispositions. 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

Il est ensuite donné lecture à l'Assemblée du rapport de gestion établis par la gérance. 

Cette lecture terminée, le Président déclare la discussion ouverte. 

Diverses observations sont échangées puis personne ne demandant plus la parole, le Président 

met successivement aux voix les résolutions suivantes : 

PREMIERE RESOLUTION 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion, approuve l'inventaire 
et les comptes annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe, exercice du 01-01- 
2022 au 31-12-2022, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces 

comptes et résumées dans ce rapport. 

En conséquence, elle donne à la gérance quitus de sa gestion pour l'exercice clos le 31-12-2022. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

DEUXIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale approuve la proposition de la gérance et après avoir constaté que les 

comptes font apparaître une perte de 6 248 euros, décide d’affecter de la manière suivante : 

- au compte "Report à Nouveau": Pour un montant de — 6 248 euros. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

7 

 



TROISIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale a constaté que le gérant n’avait pas perçu une rémunération euros durant 
l’année clôturée le 31 décembre 2022. 

L'Assemblée Générale renouvelle la rémunération du gérant pour le nouvel exercice 2022. 

Il sera remboursé, indépendamment, sur justificatifs, de ses frais de déplacement et de 
représentation. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

QUATRIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès- 
verbal pour remplir toutes formalités de droit. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 
séance levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par le 
gérant, président de séance et l’autre associée. 

Fait à TORCY, le 3 mai 2023. 

M. BOULOM Southapanya Mme. BOULOM Khamsavanh 

Gérant Associée 

AT Xe 
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RAPPORT DE GESTION DE L’EXERCICE 2022 

de la gérance à l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle 

du 3 mai 2023 
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Conformément à la loi et aux statuts, nous vous avons réuni en Assemblée Générale Ordinaire 
Annuelle afin de vous rendre compte de la situation et de l'activité de notre Société durant l'exercice 

clos le 31-12-2022 (du 01-01-2022 au 31-12-2022) et de soumettre à votre approbation les comptes 
annuels dudit exercice. 

Nous vous donnerons toutes précisions et tous renseignements complémentaires concernant les 
pièces et documents prévus par la réglementation en vigueur et qui ont été tenus à votre disposition 
dans les délais légaux. 

1 - ACTIVITE DE LA SOCIÉTÉ 

- Situation et évolution de l'activité de la Société au cours de l'exercice. 

Durant l'exercice clos le 31-12-2022, l'activité de la Société a été la suivante : 

Le chiffre d'affaires a été conforme aux prévisions 

- Evolution prévisible et perspectives d'avenir. 

Les objectifs pour l'exercice ouvert le 01-01-2022 sont les suivants : 

Recherche de clientèle par prospections, augmentation du chiffre d'affaires. 

11 - EXAMEN DES COMPTES ET RÉSULTATS. 

Au cours de l'exercice clos le 31-12-2022, le chiffre d'affaires HT s'est élevé à 174 845 euros. 

Le montant des traitements et salaires s'élève à 98 852 euros. 

\



Le montant des cotisations sociales et avantages sociaux s'élève à 15 235 euros. 

Les charges d'exploitation de l'exercice ont atteint au total 184 774 euros. 

Le résultat d'exploitation ressort pour l'exercice à -9 249 euros. 

Quant au résultat de l'exercice, il s'établit à -6 248 euros. 

Les charges d'exploitation de l'exercice sont réparties plus détaillés comme suit : 

  

  

  

  

    
  

  

  
  

              

, Exercice clos le | Exercice précédent] Variation 
COMPTE DE RESULTAT 31/12/2022 31/12/2021 absolue | % 

{12 mois) {12 mois) (12712) 

Exportation Total % Total %| Variation | % |} 

Ventes de marchandises 

Production vendue biens 

Production vendue services 174 845 | 100.00 163 843 | 190,0 11032) 573 

Chiffres d'Affaires Nets 174 845 | 1c000 163 813 |100.0€ 11034 57 

Production stockée 
Production immobilisée 
Subventions d'exploitation reçues 501! o+ St ns 
Autres produits 179| o10 0| oœ 179| «s 

Total des produits d'exploitation hors T.V.A. 175 524 | 160.3 163 813 | 100€! 11711 38 

Achats de marchandises (y compris droits de douane) 

Variation de stock (marchandises) 

Achats de matières premières et autres approvisionnements 15747| 901 18605136 -2858| -1535 

Variation de stock (matières premières et autres approv.} 4 149 | 235 -138 | 007 4011] ns 
Autres achaîs et charges extemes 48 848 | 7794 60 026 | 6,8: 11178] 186: 
Impôts, taxes et versements assimilés 6355} 63 6429| sa 74 tu 
Rémunérations du personne! 98 852 | sas 87 709 | s3.s 11143| 1250 
Charges sociales 15235! an 157141 955 A479| 0 

Dotations aux amortissements 3679| 210 3394| 207 285| 940 

Dotations aux provisions 
Autres charges 208 | a2 837! os HN! su 

Total des charges d'exploitation 184 774 | 1csse 192 577 lus -7 80 5: 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION -9 249| 52 -28 764 | 175 19515 6725 

Produits financiers 8| 00 8] 100.00 
Produits exceptionnels 3719| 20 3719] k«s 
Charges financières 136 | o0s 136 | 100.00 
Charges exceptionnelles 717! ou 8480 | se .7763| 153 

RÉSULTAT AVANT PARTICIPATION ET IS -6 248 | 355 -37 371| 25 31123 sx 

Participation des salariés 
Impôts sur les bénéfices 

Total des Produits 179 243 | 102.52 163 821 lioocc 1542À 5: 

Total des Charges 185 490 | 166.0 201 192 1222 -1570À 5 

RÉSULTAT NET 6248|4u| © “37371|ee] 31124 n2 
Perte Perte     
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III - AFFECTATION DU RÉSULTAT 

Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes annuels (bilan, compte de résultat et 

annexe) tels qu'ils vous sont présentés et qui font apparaître une perte de -6 248 euros. 

Nous vous proposons de bien vouloir décider d'afjecter la perte de l'exercice aux comptes "Report à 
Nouveau". 

« Report à Nouveau » pour un montant de -6 248 euros. 

.? IV- SITUATION ACTIVE ET PASSIVE DE LA SOCIETE 

Nous vous présentons ci-après la situation des principaux postes des bilans clos le 31 décembre 
2021 et 31 décembre 2022 : 

  

  

  

  

  

Exercice cos le Exercice précédent 
ACTIF 31112202 31/12/2021 

(12 mois) (12 mois} 

Bna Amornt & Proy Net % Net sé 

Fonds commercial 83 557 83 847 fra 83 847 | ra 
Autres immobilisations incorporeles 727 470 253] ce 403| == 

immobiisaïons corporelles 2 870 15 280 13 880 | 1221 17413: 

immobifsa5ons financières 8235 8235] 8235| se 

ACTIF IMMOBILISÉ 120 680 16 460 104 220 | 5 107 899! me 

Matières premières, approv.… en Cours de production 5 600 5800! == 1651) ne 
Marchandises 
Avances et 3comptes versés sur commandes 
C£ents et comptes rattachés 
Autres œéances 

Valeurs mobifères de placemen: 700 700 | ces 700| -= 
Banques, C.C.P.. et autres disponibilités 3236] := 

Caisse 28 2831! oz 120| au 

Charges constatées d'avance 

ACTIF CIRCULANT 6766 6766] o. 5 707! := 

‘ TOTAL GÉNÉRAL ACTIF 127 446 16 460 110 986 fx0 113 605 F0         

  

Exercice dos le Exerücæ précédent 

  

  

PASSIF 31/12/2022 31/12/2021 
{12 mois) (12 mois) 

Capital social ou individuel ( dont versé : 7 622 ) 762| °c: 762|:-n 
Ecarts de réévaluation 
Réserve légale 7@| c= 782| := 
Réserves réglementées 
Autres réserves 

Report à nouveau 54 057 | er -16 688 | 4, 

Résultat de l'exercice 6 248| 4 37371|.:- 

Provisions réglementées 

CAPITAUX PROPRES 61 920] «rs 45 672| «tu 

Provisions pour risques et charges             
Emprunts et dettes assimilees 3124 |: 39 083 | 26,42 
Avances et scomptes reçus sur commande en cours 
Foumisseurs et comptes rattachés 18474 | 14,94 1285l:12 
Autes dettes 115 201 | te 107 270|ue 

Produits constatés d'avance 

DETTES 162 906 | 12: 159 278 | ras 

TOTAL GÉNÉRAL PASSIF 110 986 [rœx 113 605 | 10020 
 



V - RAPPEL DES DIVIDENDES DISTRIBUÉS 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous vous 

rappelons qu'aucune distribution de dividendes n'a été versée depuis la création de la société. 

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code général des 

impôts, nous vous précisons que les comptes de l'exercice écoulé ne présentent une charge non 

VI - DÉPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT | 

déductible du résultat fiscal, une amende de 265 euros. 

VII - RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 

En matière de recherche et de développement, nous n'avons pas eu d'action particulière. 

VIII - CONVENTIONS VISEES A L'ARTICLE 50 DE LA LOI SUR LES SOCIETES 

COMMERCIALES 

Nous vous précisons qu'aucune convention entrant dans le champ d'application de l'article 50 de la 

loi du 24 juillet 1966 n'a été conclue au cours de l'exercice écoulé. 

IX - REMUNERATION DE LA GERANCE 

Nous vous proposons de bien vouloir l'absence renouveler la rémunération de la gérance. 

Nous vous invitons à adopter le texte des résolutions qui sont soumises à votre vote. 

X - SITUATION DE LA SOCIETE À LA DATE DU PRESENT RAPPORT 

Depuis la clôture de cet exercice, il n'est pas survenu d'évènements jugés comme suffisamment 

importants pour devoir vous être signalés ou même être de nature à modifier les comptes proposés. 

XI - PERSPECTIVES D'AVENIR 

En ce qui concerne l'évolution prévisible, nous espérons une augmentation du chiffre d'affaires et 

l'amélioration de nos marges pour l'exercice 2023. 

Nous espérons que ce qui précède recevra votre agrément et que vous voudriez bien voter les 

résolutions qui vous sont soumises. 

Fait à TORCY, le 3 mai 2023. 

LA GERANCE 
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